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Texte de la question

M. Auguste Evrard alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la politique du
Gouvernement de lutte contre la désindustrialisation en France et plus particulièrement dans le bassin d'emploi
de l'Audomarois et du Bassin minier, confronté à une hausse préoccupante des fermetures d'entreprises et
d’usines. En dépit des promesses présidentielles et des efforts entrepris par les collectivités territoriales et les
acteurs économiques locaux afin de protéger et renforcer la vitalité industrielle de ce territoire, ce dernier
continue de perdre des compétences et des emplois industriels à un rythme alarmant. Cette région
historiquement industrielle subit depuis plusieurs décennies une succession de restructurations et de fermetures
d'entreprises et d'usines qui fragilisent profondément l'équilibre de son tissu socio-économique. À titre
d'exemple, la fermeture de la papeterie RDM de Blendecques en septembre 2024 a entraîné la suppression de
près de 180 emplois. Par ailleurs, les verreries d'Arques, Arc France et Alphaglass, parmi principaux employeurs
de ce territoire, font face à de continuelles difficultés financières et organisationnelles, menaçant la pérennité de
milliers d'emplois et le maintien d'une expertise industrielle unique. Ces exemples récents s'inscrivent dans la
longue litanie des fermetures et délocalisations d'unités de production industrielle contribuant à une
précarisation croissante de milliers de salariés et de leurs familles. Malgré l'existence de dispositifs
d'accompagnement et d'initiatives locales visant à diversifier l'économie, l'absence de solutions ambitieuses,
pérennes et coordonnées pour soutenir les populations et les entreprises accentue le sentiment d'abandon
ressenti par les populations, tout en aggravant les fractures territoriales. Dans ce contexte, M. le député
interroge M. le ministre sur les mesures concrètes envisagées par l'État pour anticiper et prévenir les fermetures
industrielles. Il lui demande si un plan de réindustrialisation spécifique au Pas-de-Calais pourrait être déployé,
en concertation avec les collectivités locales et les acteurs économiques, afin de préserver les savoir-faire
locaux, maintenir des emplois industriels et insuffler une dynamique économique durable ; il souligne que ces
actions sont nécessaires pour préserver une filière industrielle française d'excellence.
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